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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplemcnl mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n* 7 (1871).

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE. (Fin.)

A cöte de l'indelta la Suede a encore une petite armee permanente,
donl une garde royale, d'environ 8 mille hommes recrutes volontairement

(warfwade). Cette troupe, qui forme deux regiments d'infanterie,
deux de cavalerie, trois d'artillerie et trois compagnies du genie, est
necessaire pour avoir de bonnes armes speciales, qui demandent une
inslruclion plus prolongee que l'infanterie, pour tenir garnison
permanente dans quelques places ainsi que dans la capitale ouverte, et
pour encadrer les milices de deux provinces, le Wermland et le Blee-
kinge, qui ne fournissent que peu ou point d'indelta.

Le projet propose le maintien de cetle troupe, avec quelques
modifications et reductions. II conserverait les deux regiments d'infanterie

de la garde, ayanl leur milice a Stockholm, transformerait le
regiment d'infanlerie de marine, devenu superflu par la marine ä

vapeur, en regiment de ligne comme cadre de la milice du ßleekinge,
tous trois ä 500 hommes seulement sur pied de paix; en oulre le
regiment acluel des chasseurs k pied du Wermland serait reduit ä

un bataillon de 500 hommes; avec cela un regiment de cavalerie de
la garde, un de hussards, Partillerie et le genie. En somme l'effectif
habituel serait diminue de pres de moitie, ce qui permetlrait quelques

exonomies ä reporler sur d'autres chapilres.
A l'äge de 40 ans et apres 15 ans de service les soldats enroles recoi-

vent leur relraile et la pension; ceux de l'indelta et les chasseurs du
Wermland ne recoivent cette retraite qu'ä l'äge de 45 ans. Les uns
et les aulres peuvent quiller le service apres 7 ans en fournissant un
remplacanl, et apres 15 ans sans en fournir.

Deux categories d'exemptes. et de dispenses attenuent l'obligation
generale du service, et nous remarquons ä cel egard une innovation
que le projet dit emprunter ä la Suisse, c'est-ä-dire que quelques
categories d'exemples seraient soumis ä un impöt militaire.

Les miliciens fönt partie d'un district donl le nombre tolal correspond

au nombre des regiments d'infanterie, et qui doil aussi cor-
respondre aulant que possible au canlonnemenl de ces Iroupes.

Les hommes valides qui, ä un titre ou ä un aulre, ne fonl pas
parlie d'un des corps de la defense nationale sont compris dans le
landsturm, aussi reparli par dislricts provinciaux. Une parlicularile
de celte classe de Iroupes, c'est que les hommes non indigents
doivenl s'armer, s'equiper et s'habiller ä leurs frais, meme se nourrir
en temps de mise sur pied, ce qui ne doil pas etre exempl de com-
plications el serail difficile peut-etre dans toul autre pays que la Suede.

D'autre part les hommes du landsturm jouissent d'un privilege
rare dans une monarchie, et qui n'existe meme pas en Suisse. Ils
onl le droit de presenter trois candidats pour les grades d'officiers
de compagnie, qui sont nommes definitivement par le gouvernement
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